
Rapport de la Commission d’Enquête Publique : Grand Contournement Ouest de Strasbourg   280/372 

Thème n°10 : Coût élevé, disproportionné 
 
 
 
Observations du public : 
 
Argent gaspillé, coût pharaonique. 
Le coût estimé de 300 Million d’euros à la charge du contribuable est exorbitant, où trouver 
cet argent ? 
Le GCO conduira a dépenser de l’argent sans avoir une vue sur le long terme (pétrole…). 
Le GCO peut améliorer le transit mais à quel prix ? 
Le concessionnaire pourrait se voir imposer des améliorations coûteuses qui risquent de peser 
sur le contribuable. 
L’Etat devra garantir la rentabilité de l’exploitation. Le besoin de subvention est estimé à 20% 
maximum. 
La société exploitante demandera au contribuable de payer. 
Coût disproportionné par rapport à un retour sur investissement surestimé. 
 
 
 
Questions de la commission d’enquête publique : 
 
Le rapport de la cour des comptes de 1999 sur la politique autoroutière française constatait les 
conséquences néfastes du choix d’investissement des infrastructures, à savoir les concessions, 
principalement déterminé par les conditions de financement éloignant ainsi les 
investissements de l’optimum économique, social et environnemental. Ce rapport mettait par 
ailleurs en avant l’endettement des sociétés autoroutières face à des sections autoroutières non 
rentables ou insuffisamment rentables. Quels ont été les arguments justifiant le choix de ce 
mode autoroutier pour la réalisation du GCO ? 
 
 
 
 
 
Ce thème a été abordé au cours de la réunion publique : 
 
Monsieur René WUNENBERGER (Maire de Griesheim-sur-Souffel) :  
 
Nous nous sommes constitués en collectif car nous sommes directement situés sous l'impact 
de cet ouvrage qui nous est imposé, sans concertation, et je remercie la Présidente d'avoir bien 
voulu organiser un vrai débat, car on peut me dire qu'il y a eu un débat en 1999 dans le cadre 
de la loi Bianco, j'y étais et je n'ai pas vu de débat.  
Concernant la rentabilité financière de l'opération, je souhaiterais savoir où figure l'étude 
détaillée, qui doit obligatoirement figurer dans l'étude d'impact, sur la rentabilité financière de 
l'opération. Je ne l'ai pas trouvé, pourtant j'ai la faiblesse de croire que j'ai "un peu" étudié le 
dossier. Je pose cette question car en séance plénière du Conseil Régional d'Alsace, il nous a 
été dit qu'à aucun moment les collectivités territoriales et locales ne seront sollicitées pour 
financer ce projet. Je vois mal ces collectivités locales, qui viennent notamment de vendre 
leurs actions de la SANEF, investir dans le rachat d'un péage alors que par ailleurs, elles se 
débarrassent d'actions avant qu'elles ne soient plus rentables.  
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Monsieur Olivier QUOY, D.R.E. Alsace :  
 
Vous trouverez les éléments de réponse à votre question au chapitre D 5.4 de l'évaluation 
économique, tout à la fin. En revanche, ces éléments font état de simulations avec des niveaux 
de péage qui sont différents et donnent une fourchette de l'éventuel besoin en fonds public sur 
le Grand Contournement Ouest. Les valeurs indiquées sont entre 0 et 20%. Nous n'avons 
jamais dit qu'il n'y aurait rien. Il y a une forte probabilité qu'il n'y en ait pas. Les études 
donnent entre 0 et 20% ; les attributions récentes donnent 0, sur des projets qui sont d'un coût 
supérieur et d'une rentabilité estimée inférieure. Ce sont ces éléments qui nous conduisent à 
prétendre que la rentabilité est quasi assurée sans contribution publique.  
En terme d'étude détaillée, vous ne pouvez pas, à ce stade, en trouver, puisque nous 
sommes aujourd'hui dans un nouveau système d'attribution des concessions. Il y a 
encore quelques années, l'Etat choisissait, de manière arbitraire, le concessionnaire. 
Dans ce cadre, il y avait effectivement des études très détaillées de rentabilité qui étaient 
menées par le concessionnaire et par l'Etat, qui fixait les règles du jeu et le contrat de 
concession. Nous sommes aujourd'hui dans un contexte totalement différent, puisque 
nous serons dans le cadre d'un appel d'offres ouvert, de niveau international, auquel des 
concessionnaires qui se mettront en place spécifiquement pour ce projet, feront des 
offres. C'est dans le cadre de ces offres qu'ils feront appel ou non à une éventuelle 
contribution publique, qui elle-même sera ensuite négociée entre le concédant, l'Etat et 
les collectivités. L'expérience récente montre que, sur les dernières attributions, il n'y a 
pas eu besoin de contribution publique pour des projets moins rentables. 
 
 
Le mémoire en réponse n°1 indique : 
 
Le rapport de la cour des comptes de 1999 est publié au moment du principal tournant de la 
politique des concessions en France, que les précédents rapports (1992 notamment) avaient 
déjà préconisé. En effet, 1998-1999 est la période charnière qui marque en France la fin du 
principe dit de l’ « adossement » et la mise en compatibilité du système français avec la 
réglementation européenne. 
 
Jusque dans les années 90, les concessions d’autoroutes ont été attribuées de façon 
librement négociée par l’Etat, sans mise en concurrence. Le choix du concessionnaire par 
l’Etat était alors guidé par une logique géographique et de solidarité financière, chacune des 
neuf sociétés d’autoroutes actuelles ayant vocation à devenir concessionnaire d’autoroutes 
situées dans un périmètre particulier. Dans ce contexte, les sections nouvelles étaient 
financées dans le cadre d’un contrat de concession unique, par « adossement » aux sections 
existantes, le cas échéant par allongement de la durée de concession : les recettes tirées des 
sections en exploitation servaient à financer les sections nouvelles aussi longtemps qu’elles ne 
dégageaient pas elles-mêmes un bénéfice, ou parce qu’elles ne pouvaient de toute façon 
s’équilibrer par elles-mêmes. Pour autant, ce système a aussi conduit, en confiant aux 
sociétés existantes des opérations parfois peu rentables, à un accroissement de la dette, 
clairement critiqué par la cour des comptes, dans ses rapports de 1992 et 1999. 
 
L’entrée du droit communautaire dans le champ des concessions, relayée par les textes de 
transposition et par la loi du 29 janvier 1993 modifiée relative à la prévention de la corruption 
et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques (article 38), a 
bouleversé les pratiques et obligé l’Etat à réformer ses procédures. En édictant des règles de 
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publicité préalable à toute nouvelle délégation de service public, la directive “ Travaux ” 
n°89/440/CEE du 18 juillet 1989, entrée en vigueur le 22 juillet 1990, (refondue par la 
directive n°93/37/CEE du Conseil du 14 juin 1993 portant coordination des procédures de 
passation des marchés publics de travaux) et ses textes de transposition – la loi n°91-3 du 3 
janvier 1991 et le décret n° 92-311 du 31 mars 1992 portant application de la loi 91-3 et 
transposition de la directive en ce qui concerne l’Etat – annonçaient la fin du procédé de 
l’adossement condition nécessaire pour donner leur pleine portée aux principes d’égalité de 
traitement entre les candidats et de transparence pour l’attribution des nouvelles 
concessions. Dans la pratique, ce n’est qu’à partir des années 1998-1999 que le nouveau 
système va entrer en vigueur. En effet, il était aussi difficile pour l’Etat de rompre des 
contrats ou de remettre en cause des opérations déjà bien engagées. 
 
Désormais, l’attribution des nouvelles concessions d’autoroutes respecte les principes 
suivants : 
 
- les concessions des nouvelles sections font l’objet de contrats spécifiques, et ne sont donc 
plus passées par avenant à un contrat existant ; 
- une contribution publique d’équilibre est éventuellement prévue s’il s’avère que la 
concession n’est pas équilibrée financièrement. Dès lors qu’un projet d’infrastructure 
autoroutière nécessite l’apport d’une contribution publique d’équilibre, celle-ci est prise en 
charge à parité entre l’Etat et les collectivités locales. Le montage financier de la participation 
conjointe Etat/collectivités locales, qui se traduit par la passation d’une convention de 
financement, est étroitement lié au processus de mise en concurrence et se déroule de manière 
itérative entre l’Etat et les collectivités locales.  
 
Dans la pratique, les « nouveaux » concessionnaires se révèlent être des groupements qui se 
constituent de manière spécifique pour chaque projet. On peut ainsi citer la concession du 
viaduc de Millau, menée par le groupe Eiffage, ou Alis (Autoroute de Liaison Seine-Sarthe) 
pour l’A28. Il s’agit le plus souvent de l’alliance des compétences nécessaire pour de tels 
ouvrages : des entreprises de travaux public, une société d’exploitation routière ou 
autoroutière et des organismes financiers. Ainsi Alis est-il composé de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soit environ 45% d’entreprises de BTP (Bouygues TP, Quille, DTP Terrassement), 8% 
d’exploitation (Société des Autoroutes Paris Normandie SAPN) et 42% d’organismes 
financiers (CDC, Egis, HBOS). 
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Dans ce nouveau cadre réglementaire qui s’impose à partir des années 1998 – 1999, la mise 
en concession du GCO ne relèvera pas de la procédure de l’adossement qui avait été critiqué 
par la cour des comptes.  
 
Le choix de la réalisation sous forme de concession du projet est présenté dans la notice en 
C3.1 page 59 et repose sur trois éléments. Le recours à la concession permet : 

• une réalisation rapide de l’infrastructure 
• une limitation de l’induction de trafic, avec dans le cas strasbourgeois un effet 

modérateur attendu vis-à-vis des reports de trafic de l’Hafraba*, renforcé par les 
mesures d’exploitation dissuadant les véhicules en transit de continuer à emprunter 
l’A35 actuelle. 

• de mieux imputer les charges de l’infrastructure à l’usager et non au contribuable, 
allant dans le sens des recommandations d’une politique durable des transports, 
laissant disponible les fonds publics pour investir sur les projets connexes de 
transports collectifs et ceci d’autant plus dans le cas du GCO que le projet est rentable 
et nécessitera peu voire pas du tout de fonds publics. 

 
Si la partie technique demeure importante, notamment par le « cahier des charges » que l’Etat 
fixe au concessionnaire sur la base des résultats de l’enquête publique, la partie financière 
revêt un caractère de plus en plus stratégique. Récemment mise en œuvre, l’ouverture des 
concessions a conduit le Ministère de l’Equipement à mettre en place des outils d’estimation 
du besoin en fonds publics pour préparer la négociation avec les futurs concessionnaires. Bien 
entendu, ces outils se nourrissent avant tout des données de trafic, mais aussi des coûts 
d’exploitation et de financement du projet. Si l’incertitude sur les études de trafic est toujours 
plus ou moins importante, les progrès de l’ingénierie financière permettent aujourd’hui des 
propositions très intéressantes pour les fonds publics. Ainsi, les récentes attributions de 
concession se sont montrées plus favorables pour les acteurs publics que ne le prévoyaient 
les estimations du Ministère : subvention d’équilibre relativement faible dans le cas de l’A 19 
( 80 M€ ) et absence de subvention pour la concession du viaduc de Millau et l’A 41. 
 
Dans le cas du GCO, si la prudence que traduisent les modèles estime entre 10 et 20% le 
besoin de fonds publics (Pièce D, D3.5.4 page 109), la réalité des attributions récentes permet 
d’être confiant sur la prise en charge complète des coûts tels qu’ils sont aujourd’hui définis 
par le concessionnaire, sans recours à la contribution publique. Toute modification du projet 
ayant des conséquences financières peut bien entendu avoir un impact sur le besoin en 
financement éventuel. 
 
 
Le mémoire en réponse n°3 indique : 
 
En ce qui concerne le coût du projet (point 4) : 
 
Au niveau des études préliminaires, l’enveloppe prévisionnelle a été définie par l’application 
de ratios élémentaires affectés à des éléments fonctionnels. Les ratios retenus sont ceux 
diffusés par le SETRA exprimés en francs en valeur  01/1998 voire en 01/1994 pour les 
tranchées couvertes. Pour la définition de l’enveloppe prévisionnelle, le montant total a été 
actualisé en euros en fonction de l’évolution de l’indice TP 01 de juin 2002. 
 
L’estimation de 2004 a été réalisée de manière très détaillée et a intégré les résultats de la 
concertation locale. De plus, deux types de marges ont été estimés : 
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• une marge classique pour aléas, de l’ordre de 5 à 15% selon les postes (15% sur les 
terrassements, 5% sur les ouvrages d’art les plus simples) qui doit pouvoir s’ajouter ou 
se retrancher de l’estimation nominale présentée dans le dossier d’enquête ; 

• une marge additionnelle pour prendre en compte une complexité particulière ou des 
mesures d’accompagnement non chiffrables à ce stade. C’est le cas pour le traitement 
architectural du viaduc de la Bruche notamment. Cette marge est intégrée dans 
l’estimation nominale. 

 
En ce qui concerne l’évolution des coûts, elle est principalement due aux modifications du 
programme du projet : 
 

• Viaduc de la Bruche 
Sa longueur a été portée à près de 500m et un concours architectural et paysager a été rajouté. 
 

• Compacité du nœud nord 
La géométrie du nœud nord a été redessinée pour limiter au maximum les emprises. Cela 
conduit à un phasage complexe de l’opération et à des surcoûts liés à l’exploitation. 
 

• Densité des ouvrages d’art 
Globalement pour l’ensemble du projet le prélèvement de terres peut être estimé à environ 
300 ha de SAU pour environ 200 exploitations environ impactées par le projet (environ 10 
exploitations par commune en moyenne). Le nombre d’îlots d’exploitation touché par le 
projet est estimé entre 10 et 50 (Breuschwickersheim). L’effet déstructurant est 
particulièrement fort dans les zones de petits parcellaires (Kolbsheim, Breuschwickersheim, 
Ittenheim, Pfulgriesheim). La densité des dessertes agricoles qui devront être rétablies conduit 
donc au stade de l’APS à une forte densité d’ouvrage dans le projet. 
 

• La préservation de la 2x3 voies 
L’estimation de 2002 reposait sur un chiffrage en 2x2 non élargissable. Les estimations du 
surcoût de cette préservation dont de l’ordre de 20 à 25 M€. Ils correspondent à la décision de 
réaliser une autoroute à 2 x 2 voies, tout en réservant la possibilité de l’élargir à 2 x 3 voies si 
nécessaire, avec une voie supplémentaire dans chaque sens réalisée sur le terre-plein central. 
Cette solution a été souhaitée pour préserver l’avenir, en évitant le risque ultérieur d’un 
élargissement de l’infrastructure. Ces coûts ne correspondent qu’à la différence de coût de la 
section courante ou le Terre Plein Centrale est réduit de 10m à 3m. 
 

• Environnement 
 
Ce poste n’intègre que les mesures particulières spécifiques de type murs anti-bruit, 
conventionnement, plantations… Il n’intègre pas les ouvrages  
La prise en compte actualisée des coûts liés aux mesures d’accompagnement 
(conventionnement lié au Grand Hamster notamment)  
 
Les points mentionnés dans les interventions et qui pourraient modifier le coût du projet : 

• La couverture du déblai dans la côtière de Kolbsheim 
Envisagée au tout début des études préliminaires et mentionnée par les agriculteur (Cf  0) et 
non retenue au stade de l’enquête publique, c’est un élément dont le surcoût serait beaucoup 
plus important que celui de la tranchée couverte de Vendenheim dans la mesure où elle serait 
plus longue (plus de 500m) et beaucoup plus profonde (20m). Des éléments plus détaillés sont 
fournis en 7.4 page 29. 
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• un tracé à 110 km/h au lieu de 130 km/h 
Cette demande a émané notamment du Conseil Régional d’Alsace. C’est une solution qui 
pourrait en effet avoir des incidences positives sur le coût et sur les emprises (suppression des 
surlargeurs, modification d’ouvrages…). Elle est approfondie en 7.2 page28. 
 
 
 

• le mode d’exploitation 
L’estimation financière prend en compte tous les équipements pour gérer l’A355 – GCO de 
manière complètement indépendante du reste du réseau. Bien entendu, selon le 
concessionnaire retenu, ceci peut être revu selon l’organisation propre du concessionnaire et 
son propre réseau. 
 
 
 
 
Le mémoire en réponse n°4 indique : 
 
En ce qui concerne la santé financière du système autoroutier français (point 1.7) : 
 
Plusieurs interventions s’inquiètent de la santé financière du système autoroutier français, 
allant parfois jusqu’à comparer la dette des sociétés d’autoroutes à celle de la sécurité sociale. 
Les principales informations financières peuvent être trouvées dans les rapports du conseil 
d’administration de l’établissement public géré par la Caisse des Dépôts « Autoroutes de 
France ». Le rapport 2005 indique au 31/12/2005 un endettement cumulé des sociétés 
d’économie mixte de construction d’autoroutes de 21,2 milliards d’euros contre 21,7 à fin 
2004. Pour mémoire, la Caisse d’Amortissement des Dettes de la Sécurité Sociale (CADES) 
qui porte la dette de la branche maladie du régime général, présente un montant d’environ 100 
milliards à fin 2005. 
 
En ce qui concerne le coût et la rentabilité (point 7) : 
 
Coûts collectifs des nuisances : 
Les coûts collectifs des nuisances supposent une monétarisation de ces nuisances à partir 
d’une base reconnue. Ils sont présentés en E9.2 page 322 pour la pollution atmosphérique 
(effet de serre et pollution) ainsi que pour le bruit. Ces méthodes correspondent à l’application 
des circulaires en vigueur et de l’application des valeurs de références (Annexe I de 
l’instruction cadre du 25 mars 2004 mise à jour le 27 mai 2005) pour le temps, la vie 
humaine, le bruit, la pollution atmosphérique (page 322/357 du dossier d’enquête), l’effet de 
serre (page 322/357 du dossier d’enquête). Il n’y a pas de méthode de monétarisation 
proposée pour la pollution de l’eau ou celle des sols. Toutefois, on peut noter qu’une part 
importante de la pollution des eaux et des sols est le résultat de la pollution atmosphérique. 
Par ailleurs, la pollution de l’eau et celle des sols est abordée en détail dans l’étude sanitaire 
en E7. 
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Financement de la requalification de l’A35 : 
Le coût du projet d’A355-GCO n’inclut naturellement pas celui des autres opérations du 
programme (aménagement multimodal de l’axe RN4-A351 et requalification de l’A35). En 
revanche, des estimations de ces opérations sont indiquées. 
Le mode de financement de ces derniers n’est pas indiqué car celui-ci n’est pas arrêté. Il ne 
peut être de la même nature que le coût du projet dans la mesure où ces projets sont en lien 
direct avec d’autres politiques des collectivités (Région, Département, CUS), le 
développement urbain ou le développement des transports collectifs. 
 
La « requalification de l’A35 » est un sujet qui a été mis à l’ordre du jour suite au débat de 
1999 et qui a été intégré au programme en partie dans le cadre de l’expertise de TTK. 
 
Les coûts ne sont pas les mêmes que ceux du projet soumis à enquête et ne sont pas à 
supporter par les même acteurs  (atteindre les objectifs secondaires) 
 
 
La mesure de l’efficacité par rapport au coût : 
Parmi les arguments de la lettre type largement repris par de nombreuses interventions figure 
l’association du coût du projet à un effet du projet sur le trafic routier sur un tronçon de l’A35. 
Sans revenir sur la pertinence du taux exprimé de report de trafic (6%, 10%, 15% selon les 
courriers) qui ne traduit que partiellement un objectif secondaire du projet, il convient 
d’analyser l’intérêt d’une telle démarche et de rappeler les indicateurs utilisés. 
 
En effet, l’évaluation de la « rentabilité » ou de l’intérêt d’un projet d’infrastructure de 
transport pour la collectivité (entendue au sens large), qui prend bien entendu en compte le 
coût mais aussi les effets, positifs ou négatifs, se fait dans un cadre précis et ne se réduit 
jamais à un effet ponctuel comparé à un coût par exemple. Les éléments pris en compte dans 
ces calculs sont exposés en détail dans la pièce D page 106/122 du dossier d’enquête. 
 
L’application de la démarche proposée par les courriers types aux projets de transports 
collectifs mentionnés comme des alternatives plus efficaces que le GCO montre en fait que 
les résultats seraient tout à fait comparables : 
 
Si l’on prend les chiffres du TER en plaine d’Alsace en 2004 on a par jour : 

• en voyageurs x kilomètres : 1,5 millions de voyageurs x kilomètres 
• trafic automobile : 19 millions de véhicules x kilomètres 
• 220 millions d’euros affectés par la Région Alsace pour des recettes de 38 millions 

d’euros 
� le taux est de 8% sur le trafic. 

 
Pour le tram-train Strasbourg –Bruche Piémont des Vosges, le report de trafic routier est 
estimé à environ 4 900 véhicules par jour. Si l’on rapporte aussi ce trafic au trafic de l’A35, 
soit à 70 000 véhicules par exemple entre Entzheim et La Vigie, on n’obtient qu’un taux de 
7%. 
 
Il convient de retenir de ces exemples d’une part qu’une mesure de l’efficacité rapportant 
seulement un trafic reporté au trafic de l’A35 sur une section particulière est très partielle et 
ne saurait prendre en compte tous les effets du projet et d’autre part que les valeurs fournies et 
critiquées (5, 10 ou 15%) sont du même ordre que les valeurs résultant de calculs du même 
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type sur d’autres projets majeurs de transports collectifs, pour lesquels elles ne sont pas 
toujours considérées comme négligeables. 
 
Sensibilité au coût de construction  
Les évaluations du bilan coûts-avantages comprennent des tests de sensibilité, notamment au 
coût de construction. Ce calcul permet d’estimer la modification du bilan et du taux de 
rentabilité suite à une variation du seul coût de construction. Les résultats présentés page 
111/122 du dossier d’enquête montrent une variation de 35 à 33% du taux de rentabilité pour 
une variation du coût d’un peu plus de 6%. 
 
 
 
 
Commentaires de la Commission d’Enquête Publique : 
 
La commission prend note que le choix du mode autoroutier est d’ordre 
principalement financier en plus de procéder à la continuation de l’axe Nord-
Sud, puisqu’il permet de mettre en place un système de concession. 
 
Selon la DRE, il y a de fortes chances que l’équilibre financier de la 
concession ne nécessite pas de fonds publics. 
 
Or, étant donné le caractère sensible de ce projet, en particulier du point de 
vue environnemental, le traitement de certaines questions soulevées au cours 
de cette présente enquête entraînera certainement un accroissement 
sensible des coûts de construction. 
 
Par ailleurs, le dossier présenté correspondant à des éléments compris en 
phase APS (avant-projet sommaire) de l’opération, il risque fort d’y avoir une 
modification de l’enveloppe budgétaire suite à l’avancement des études en 
phase APD (Avant projet définitif) et dans le cadre de l’instruction des 
dossiers d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. 
 
Il conviendra alors d’anticiper ces différentes demandes et de les intégrer au 
cahier des charges afin de permettre une plus grande efficacité du processus 
de mise en concurrence. 
 
Afin de garder un équilibre budgétaire de cette opération, les différentes 
demandes pourront entraîner la mise en place de fonds publics. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


